
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 7 6 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_23119_19

Reconduction des conventions de partenariat avec la SPA et avec l'association
Les Chats Libres Vaudais

Rapporteur: Monsieur BAGES-LIMOGES

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Fatma
FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Nadia LAKEHAL,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Muriel LECERF,  Bernard RIAS
donne  pouvoir  à Karim BALIT,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Stéphane GOMEZ,
Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN, Monique MARTINEZ donne pouvoir
à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Afin d'endiguer la multiplication des chats errants, dont la divagation nous est signalée par
les habitants, la Ville de Vaulx-en-Velin a souhaité intervenir de façon durable et dans le
respect du bien-être animal.

Ainsi, la Ville est engagée dans une démarche de gestion dite des chats libres qui consiste à
capturer les chats errants afin de les identifier, de les stériliser puis à les relâcher sur leur
territoire conformément à l’article L 211-27 du code rural et de la pêche maritime.

Ce procédé permet de réguler la population féline dont l’accroissement non maîtrisé peut
être source de nuisances pour les habitants et avoir des impacts néfastes sur la faune. En
effet,  les  chats  chassent  les  rongeurs  mais  également  les  oiseaux,  les  reptiles  et  les
invertébrés.

Dès 2017, la Ville a noué un partenariat avec la SPA de Lyon en vue de la stérilisation des
chats sans propriétaire sur la commune. Une convention de partenariat entre la Ville et la
SPA est ainsi signée chaque année.

Par  ailleurs,  depuis  2018,  la  Ville  a  souhaité  compléter  ce  partenariat  en  signant  une
convention avec l’association Les Chats Libres Vaudais (LCLV). Celui-ci a été reconduit pour
la période 2021-2023 par délibération du conseil municipal du 25 Mars 2021. 

A ce titre, pour l’année 2023 la Ville a accordé une subvention de 2 000€ à l’association afin
qu’elle  puisse  remplir  au  mieux  ses  missions  de  stérilisation  des  chats  errants  et
d’organisation d’un réseau d’entraide pour prodiguer les soins nécessaires à ces derniers.

En 2020, la Ville a par ailleurs donné les moyens à l’association LCLV de réaliser cette
mission dans de meilleures conditions en lui fournissant un local adapté situé à proximité du
cimetière Les Brosses. Des travaux de maçonnerie, de peinture et d’entretien des espaces
verts ont été réalisés dans ce local au cours de l’été 2023.

Ainsi, grâce à cette action conjointe avec la SPA et l'association LCLV, la Ville a fait procéder
à la stérilisation et à l’identification de 37 chats en 2022.

Les conventions qui lient la Ville avec, la SPA d’une part, et l’association Les Chats Libres
Vaudais d’autre part, arriveront à échéance en fin d’année 2023. Il convient de les renouveler
pour une période de deux ans et des modalités prévues par chacune des conventions de
partenariat.

Les principales modalités sont les suivantes :

• la Ville choisit le vétérinaire qui procède aux stérilisations et identifications ;

• les  périmètres  de  capture  sont  définis  en  concertation  avec  la  Ville,  la  SPA et
l’association LCLV et donnent lieu à un arrêté municipal qui précise les modalités de
capture réalisées par l’association LCLV ;

• la SPA donne son accord en amont de ces interventions ;

• le vétérinaire, averti par la SPA, procède à la stérilisation et à l’identification des chats
capturés ;

• les chats ainsi identifiés au nom de la Ville, sont ensuite relâchés sur leur territoire
après avoir été pris en charge par l'association pour les suites de soins. Ils relèvent
du statut de « chat libre » au sens de l’article L 211-27 du code rural et de la pêche
maritime.

Le nombre de chats pris en charge dans le cadre de cette convention est fixé à 60 par an.

Les dispositions financières sont les suivantes :

Les frais de stérilisation et d’identification sont pris en charge par la SPA et la Ville dans la
limite des quotas fixés et selon un accord écrit pré-établi. Selon les cas, la participation de la
SPA va de 50 à 100 % du coût des interventions.



Pour information, le prix de ces actes, pour 2022, s’établissait comme suit :

• identification : 30 € TTC ;

• castration d’un mâle : 52,20 € TTC ;

• ovariectomie d’une femelle : 94,80 € TTC et ovariohysterectomie : 130,80 € TTC.

Ces partenariats vont permettre à la Ville de bénéficier, pour l’année 2023, d’une subvention
de la Métropole de Lyon pouvant aller jusqu’à 1 380 €. Une demande a été faite en ce sens.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Madame la Maire à signer  la  convention de partenariat  entre la Ville  et
l’association Les Chats Libres Vaudais ; 

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et la
SPA.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et
l’association Les Chats Libres Vaudais ; 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et la
SPA.

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 37

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 novembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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